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SUR VOTRE SMARTPHONE
CONNAÎTRE LES CONDITIONS 

D’ACCÈS EN FORÊT…
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CAMPAGNE 2019 RÉALISÉE PAR :

L’APPLI

PRÉVENTION

 CARTE INTERACTIVE 
 NIVEAU DE DANGERS 
 ACCÈS MASSIFS
 AFFICHAGE GPS 
 CARROYAGE DFCI 
 ALERTE SECOURS
 TÉMOIGNAGE PHOTOS…
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TOUS MOBILISÉS POUR 
PRÉSERVER LES FORÊTS

L’incendie est un risque majeur pour les forêts d’Occitanie / Pyrénées-Méditerranée. Aussi la Région 
soutient-elle depuis de nombreuses années les campagnes estivales de sensibilisation organisées par 
l’Entente pour la Forêt Méditerranéenne. Depuis 2010, près de 140 000 euros de crédits régionaux ont ainsi 
été affectés à ces campagnes destinées aux habitants et aux touristes.

La forêt couvre ici 2,6 millions d’hectares, soit 36 % du territoire régional, et présente une large diversité 
de paysages. Riche de nombreuses essences, la forêt rend d’importants services environnementaux : 
protection des sols, séquestration du carbone, épuration des eaux, biodiversité… Elle constitue par ailleurs 
un espace de liberté où se pratiquent de nombreux loisirs, de la balade à la cueillette de champignons en 
passant par la chasse, notamment. Par ses fonctions multiples, la forêt est une composante importante de 
notre patrimoine naturel et de l’attractivité touristique.

La forêt est également le lieu de travail et la zone d’approvisionnement en bois pour près de 10 000 
entreprises qui emploient 32 000 personnes et réalisent plus de 5 milliards d’euros de chiffre d’affaires 
annuel. La protection de la forêt contre l’incendie par la sensibilisation contribue à préserver les 
nombreuses fonctions qu’elle remplit : espace de loisirs, approvisionnement des fi lières de transformation, 
atténuation du changement climatique, accueil de biodiversité…

Au-delà de l’aide à l’Entente pour la Forêt Méditerranéenne, le soutien de la Région à la fi lière forêt bois 
s’est traduit en 2018 par un accompagnement de plus de 3,1 millions d’euros de crédits régionaux répartis 
entre le renouvellement des forêts, la mobilisation et la valorisation du bois régional (bois construction, bois 
énergie), le soutien à la gestion durable des forêts… - et l’ensemble des entreprises et des territoires ruraux 
qui en dépendent.

Carole Delga 
Ancienne ministre
Présidente de la Région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée
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Pour les propriétés situées en (ou à proximité d’une) forêt :
l’obligation de débroussaillement s’applique à l’ensemble 
des constructions. Consultez le site internet de votre 
préfecture ou de votre mairie.

en savoir plus www.prevention-incendie-foret.com

Cet été, pas d’imprudence

RÈGLEMENTATION

Le brûlage de végétaux est une 
pratique à risque strictement 
réglementée.

Toute l’année en forêt, il est interdit 
de faire du feu. 

En été, certains départements règlementent 
« les travaux et l’utilisation de machines 
pouvant produire des étincelles». 

Le stationnement sur le bas-côté 
et zone herbeuse est dangereux.

En été, certains départements règlementent 
l’utilisation de machines ou de travaux 
pouvant produire des étincelles.

Il est interdit de jeter des objets
incandescents sur les routes 
et leurs abords.

L’utilisation de lanterne thaïlandaise
est interdite.

En forêt le barbecue est interdit toute
l’année. Dans les jardins il doit être
collé au mur d’une façade 
avec un point d’eau.

Le code forestier interdit de porter
ou d’allumer des objets incandescents
à l’intérieur et jusqu’à 200m des forêts.


